
LA GESTION DES 
ZONES HUMIDES
Les zones humides sont des milieux précieux, des actions 
simples permettent de favoriser leur biodiversité et 
d’améliorer la qualité de l’eau.

Certaines pratiques comme le drainage, la création de 
fossés mais aussi la mise en eau (étang) sont encadrées 
et nécessitent de déposer des dossiers en préfecture 
au titre de la Loi sur l’eau. 

Gérer l’eau naturellement
 � Laisser déborder le cours d’eau
 � Éviter le drainage, poser des seuils 
sur les fossés existants

Maintenir 
des prairies
 � Pâturage
 � Fauche

Favoriser  
les boisements 

naturels
Aulne, frêne,  

saule par exemple


